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Le Technicum du Locle 

N o s vo i s ins d u Loc le , v i e n n e n t de déci
d e r la t r ans fo rma t ion de l eu r école d 'hor 
loger ie et de m é c a n i q u e en T e c h n i c u m . 
Cet te t r ans fo rma t ion es t m o t i v é e , d i t le 
r a p p o r t d u Consei l c o m m u n a l , p a r les d é 
v e l o p p e m e n t s a p p o r t é s ces d e r n i è r e s an
n é e s d a n s l ' o rgan i sa t ion et le p r o g r a m m e 
de l 'Ecole . Il s 'agissai t d e lui d o n n e r u n 
n o m p lus en r a p p o r t avec ce qu 'e l l e offre 
a u j o u r d ' h u i ; le n o m de T e c h n i c u m a é té 
chois i . 

Mais il fallait, p o u r just i f ier ce t i t re , 
c o n s e n t i r d ' au t r e s d é v e l o p p e m e n t s a u x éta
b l i s s e m e n t s loclois d ' e n s e i g n e m e n t p r o 
fess ionnel e t , en pa r t i cu l i e r , o u v r i r une 
classe d ' é l ec t ro t echn ique et d o n n e r p l u s 
d ' e x t e n s i o n a u x l eçons de p h y s i q u e et de 
l abo ra to i r e . 

C 'est ce qu i au ra l ieu d è s le 1 e r a o û t 
1903, s e lon u n e déc is ion d u Conse i l géné
ral d e c o m m u n e , pr i se pa r 15 vo ix c o n t r e 
zé ro . 

Cet te déc i s ion a é té p r é c é d é e d ' u n e dis
cuss ion s e r r ée q u e n o u s j u g e o n s in té res 
san t de r e p r o d u i r e , pa rce qu 'e l le a rou l é 
su r l 'u t i l i sa t ion de la force é lec t r ique d a n s 
la pe t i t e i n d u s t r i e , q u e s t i o n qu i se p o s e 
d a n s les mi l i eux h o r l o g e r s d e p u i s un cer
ta in t e m p s , et q u e d ' au t r e s vil les i n d u s 
tr iel les a u r o n t , u n j o u r ou l ' au t re , à se p r o 
n o n c e r s u r l ' ad jonc t ion de l 'é lect ro t echni 
q u e au p r o g r a m m e de l eu r s écoles d 'ense i 
g n e m e n t p ro fess ionne l . 

Voici le r é s u m é q u e d o n n e de cet te d is 
cuss ion la Feuille d'Avis des Montagnes : 

M. Nicolet ne voit pas de bon œil la création 
d'une classe d'éleclrolechnique ; l'industrie élec
trique depuis 1900 subit une crise assez intense 
et ce n'est pas rendre service aux jeunes gens 
que de les encourager à entrer dans la carrière 
d'électricien, carrière très encombrée; ce métier 
ne vaut rien, il est peu lucratif, dangereux et le 
travail est temporaire ; seuls, les.ingénieurs élec
triciens arrivent à une belle situation après de 
longues études qu'on ne saurait faire chez nous. 
Tout ce qui peut être fait dans le domaine de 
l'électricité l'a été, moteur, pendule, etc.; l'hor
logerie ne trouve que peu de ressources dans 
l'électricité. Il faut développer les écoles profes
sionnelles du côté de la mécanique. L'orateur 
cite un rapport belge constatant que l'électricité 

n'a pour ainsi dire été d'aucune aide à l'horloge
rie. 

Relativement au stage, ce serait trop de deman
der 4 a n s , surtout si l'on ne voulait prendre 
comme élèves que des jeunes gens ayant fait 
deux ans d'école secondaire. 

On ne peut comparer le Locle aux villes pos
sédant un technicum ; Bienne en a un très com
plet coûtant cher à la ville et Berlhoud est une 
jolie petite ville tranquille dans laquelle on a 
l'habitude d'envoyer les jeunes étrangers. 

M. Alb. Piguet trouve bien spécieux les argu
ments de M. Nicolet, car, ce qu'il a dit de l'in
dustrie électrique pourrait se dire en partie de 
n'importe quelle industrie, spécialementde l'hor
logerie, la reine de nos industries. La création 
de l'école d'électrotechnique amènera peut-être 
une nouvelle industrie dans le pays. 

La transformation de l'Ecole en technicum à 
paru bonne au Conseil communal et si nous vou
ions opérer ce changement, il ne faut pas en re
tarder le moment. On est enclin actuellement à 
centraliser, à mettre des barrières aux dépenses 
nouvelles pour écoles secondaires et profession
nelles. Si nous attendons à plus tard, nous arri
verons peut-être trop tard. Rappelons que toutes 
nos écoles spéciales (secondaires, d'horlogerie, 
de commerce), commencées modestement, sont 
très prospères, les résultats obtenus sont très 
bons ; ils répondent aux besoins de notre ville, 
c'est là l'essentiel ; nous ne rêvons nullement de 
faire grand. 

Tout ce travail a pour but de permettre de vivre 
de notre vie propre, dans le domaine de l'ensei
gnement, de garder nos enfants chez nous le plus 
longtemps possible, deles instruire nous-mêmes. 

La création du technicum est le couronnement 
de nos diverses institutions d'enseignement pro
fessionnel, nous devonsaller courageusement de 
l'avant et nous n'aurons pas lieu de le regretter. 

M. F . Huguenin-Jacot est surprisdu pessimisme 
de M. Nicolet; il a toujours cru que l'électricité 
était une science d'avenir et que nos jeunes gens 
pourraient y trouver de nouveaux débouchés. 
Les technicums se créent suivant les besoins. 
Bienne enseigne la grosse mécanique ; Le Locle 
se spécialise dans l'horlogerie à laquelle il n'est 
pas de trop d'ajouter l'électrotechnique. 

M. Nicolet parle de grandes entreprises élec
triques qui n'ont pas fait leurs affaires, en Suisse 
ou ailleurs. L'industrie électrique est gâtée avant 
d'avoir donné ce qu'on en attendait. 

Si Le Locle veut une école électrotechnique, 
le budget présenté est inadmissible; l'outillage 
coûtera beaucoup plus cher. Neuchètel, pour le 
strict nécessaires, a voté plus de 30,000 francs. 
En outre, les traitements sont insuffisants pour 
avoir de bons techniciens comme maîtres ensei
gnants . 

M. W. Rosal. Il faut considérer la différence 
entre Neuchàtel et Le Locle, c'est que nous pos
sédons déjà un bon outillage mécanique, ce qui 

nous permet de commencer avec un budget bien 
au dessous de 30,000 francs. 

M. Alb. Huguenin fait remarquer qu'il n'est 
pas question de faire des études d'ingénieur-élec
tricien ; il est question d'instruire nos jeunes 
gens ; il faut qu'un mécanicien connaisse l'élec
tricité, beaucoup de mécaniciens regrettent de ne 
pas avoir fait un peu d'électrotechnique. 

M. J .-F. Jacot. On ne peut pas conclure, du 
fait que des usines électriques ont sombré, qu'on 
ne_doive plus s'occuper d'électricité; l'application 
de l'électricité aura toujours sa raison d'être. Si, 
plus tard, on constate que la classe d'électro
technique est inutile, alors on la supprimera. 

M. Schumacher voit dans la création de la 
nouvelle classe une sécurité de plus pour l'avenir. 
Dire que l'électricité n'a pas aidé au développe
ment de l'industrie, comme le dit le rapport belge, 
est un non-sens ; par quoi remplacerait-on le 
moteur électrique dans la petite industrie? par 
rien. L'orateur remercie le Conseil communal et 
la commission de l'Ecole d'horlogerie d'avoir 
présenté la question du technicum. 

M. H. Rosat. La question de la création d'une 
classe d'électrotechnique est présentée à l'occasion 
des budgets des écoles professionnelles qui doi
vent être à Berne au 1er août. L'étude en a donc 
été menée un peu hâtivement et ne peut amener 
à des conclusions bien précises. A son retour de 
Paris , le rapport qu'il a rédigé concluait à ce que 
les établissements d'instruction professionnelle 
ne pouvaient laisser leurs élèves dans l'ignorance 
des questions électriques ; la création d'une école 
d'électrotechnique s'impose chez nous : pour ar
river à quel résultat? l'étude approfondie de la 
qusstion le dira; modeste pour commencer, cette 
classe sera le complément de l'instruction profes
sionnelle. L'étude à laquelle ou va se livrer con
duira peut-être à rester en dessous des prévisions 
budgétaires ; mais, en tout cas, nous ne courons 
pas le risque de les dépasser. 

Peut-on envisager que l'application de l'élec
tricité soit dans une période si critique? quand 
on voit de nombreux problèmes se poser relati
vement à ces applications ; dans les chemins de 
fer, la traction électrique tend à remplacer la 
traction à vapeur. Faudrait-il alors que nos en
fants soient obligés d'aller ailleurs pour faire ces 
études? Non, il faut que cet enseignement puisse 
être donné ici. 

M. Ch.-E. Tissot volera les conclusions du 
Conseil communal. Il ne comprend pas M. Ni
colet dans ses craintes. Il n'est pas question de 
fonder une société industrielle à forts capitaux. 
La non réussite de certaines entreprises électri
ques tient à diverses causes ; l'ouvrier peut gagner 
sa vie dans ce domaine aux applications si variées. 
Il s'agit de créer des classes spéciales d'étude 
d'électrotechnique ; est-ce utile ou inutile de faire 
donner cet enseignement? Voilà ce qu'il faut se 
demander. Cette étude se fait partout; nous ne 
devons pas rester en arrière, mais nous devons 
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arriver à quelque chose de complet le plus tôt 
possible. S'il y a eu ralentissement dans l'indus
trie électrique, cela ne tient pas à l'électricité elle-
même, mais bien aux affaires. 

M. Nicolet répond en quelques mots aux ora
teurs précédents. L'industrie électrique péricli
tant, il ne faut pas faire de nouveaux ouvriers. 
La traction électrique pour le9 chemins de fer 
ne peut être employée que sur quelques petites 
lignes. Les moteurs électriques ont rendu très 
peu de services à l'horlogerie, preuve en est des 
localités horlogéres qui ne sont pas pourvues 
d'installation électrique. L'industrie électrique 
n'est pas au bord de l'abime, mais il faut être 
prudent. Beaucoup de mécaniciens ont des con
naissances en électricité sans avoir fait d'appren
tissage spécial. 

M. A. Schumacher appuie encore sur les ser
vices rendus à l'horlogerie par l'électricité. Dans 
les localités dépourvues d'installation électrique, 
il y a de grandes fabriques avec des machines à 
•vapeur très fortes ; mais chez nous où le déve
loppement industriel s'est fait dans de petits ate
liers, les moteurs électriques sont d'une grande 
•utilité. 

M. Alb. Piguet montre encore que la déconfi
ture de bien des fabriques est due à des fautes 
de la partie commerciale et non à l'industrie 
elle-même ; il affirme en outre que contrairement 
à ce qu'a avancé M. Nicolet, le budget de l'école 
d'électrotechnique pour 1903, est suffisant. 

C'est sans-doute aux passages suivants 
du rapport belge qu'on a fait allusion dans 
la discussion : 

«Les moteurs électriques n'ont donc qu'une 
utilité restreinte, conséquence elle-même de la 
place restreinte qu'occupent aujourd'hui les pe
tits ateliers familiaux dans l'organisation du tra
vail horloger. 

«Il faut dès lors se garder d'exagérer leur im
portance pour l'horlogerie suisse. Le moteur 
électrique a été bien accueilli parce qu'on y a vu 
un moyen de moderniser la fabrication en éta-
blissage, sans tomber sous le régime pur et sim
ple de la fabrique, et cet espoir flattait tout à la 
fois l'esprit d'indépendance des ouvriers et les 
vœux de beaucoup de petits fabricants. 

«Mais il est dés maintenant certain que le 
moteur électrique ne pourra reconstituer l'atelier 
familial, depuis longtemps désagrégé, ni entra
ver d'une manière efficace l'évolution vers la fa
brique. Celle-ci tient à des causes économiques 
et techniques plus profondes que l'absence d'un 
moteur mécanique chez les petits industriels à 
domicile. Tout ce qu'on peut raisonnablement 
attendre du moteur électrique, c'est qu'il retarde 
l'absorption de certains genres, -de certaines 
parties spéciales de la fabrication horlogère par 
la fabrique, mais il ne faut pas escompter un 
succès général. 

«Mais quelle est l'utilité que peut avoir le mo
teur électrique pour les petits ateliers qui l'ont 
installé? 

«Utilité restreinte et limitée, nous l'avons dit, 
utilité individuelle plutôt que sociale et qui con
siste surtout dans un allégement notable pour 
l'ouvrier et l'ouvrière, dont il diminue ou sup
prime l'effort physique et la fatigue, et aussi, 
mais moins généralement, dans une plus grande 
rapidité du travail et une certaine augmentation 
de la production. » 

Nous trouvons, dans les conclusions du 
rapport de la Chambre suisse de l'horlo
gerie, année 1901, une appréciation ana
logue exprimée comme suit : 

« L'année 1901 considérée au point de vue de 
la production, a vu le développement de plusieurs 
de nos manufactures de montres et la création 
de nouvelles fabriques. 

«Sans pouvoir dès aujourd'hui prédire la fin 
absolue et prochaine de l'ancien mode de fabri
cation, on peut cependant dire qu'il cède peu à 
peu la place à. la fabrique et que l'avenir est à 
ceux qui sauront adapter à la production des 
montres les procédés mécaniques les plus perfec
tionnés. 

« Cette nécessité ne comporte pas obligatoire
ment l'agglomération de centaines d'ouvriers 
dans de grands établissements, comme c'était le 
cas, alors que l'eau ou la vapeur étaient les 
seules forces mises à la disposition de l'in
dustrie. 

« Aujourd'hui l'énergie électrique est distribuée 

partout et permet la création de petits ateliers 
qui, bien outillés et dirigés, peuvent sinon rem
placer la manufacture, du moins en préparer 
l'avènement et faciliter la période de transition 
dans les contrées où l'on est réfractaire à la no
tion de fabrique.» 

Nous partageons pleinement l'opinion 
exprimée dans le rapport belge et dans 
celui de la Chambre suisse de l'horlogerie, 
mais nous ne pensons pas que l'on puisse 
en conclure que le Locle a eu tort d'ajouter 
l'électrotechnique au programme d'ensei
gnement de ses établissements d'instruc
tion professionnelle. 

Comme on l'a fait justement remarquer 
au cours de la discussion, l'électricité est 
devenue un facteur trop important du dé
veloppement industriel, pour qu'un méca
nicien digne de ce nom puisse demeurer 
étranger à son utilisation et à ses multiples 
applications. 

Quant à l'utilisation de l'énergie électri
que, les pouvoirs publics peuvent beau
coup pour son développement. Il faudrait 
pour cela abandonner le côté fiscal de la 
question et vendre l'énergie électrique à 
prix coûtant. En d'autres termes, n'avoir 
d'autre objectif que celui d'aider nos in
dustries à soutenir la lutte contre celles qui 
ont des forces naturelles à leur disposition. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison 

F . T o w n l e y , négociant en horlogerie, 
T u r i n , 

en faillite, 

au Secrétariat général de la Chambre can
tonale du Commerce à la Chaux-de-Fonds. 

Chez les monteurs de boîtes 

L'information que nous avons donnée 
dans notre dernier numéro, relative à l'uni
fication des tarifs de travail des ateliers et 
des fabriques, votée clans la dernière as
semblée générale des ouvriers boîtiers de 
la Chaux-de-Fonds, doit être complétée 
dans ce sens : que la mise en vigueur de 
cette mesure demande encore la ratification 
du comité central et des sections de la Fé
dération internationale des ouvriers mon
teurs de boites. 

Il s'agit donc, pour le moment, d'un 
vœu de la section de la Chaux-de-Fonds, 
légitimé au point de vue de ses partisans 
par la situation des ateliers vis-à-vis des 
fabriques, mais soumis à ratification, con
formément aux statuts de la Fédération, 
ouvrière. 

Tarif douanier 

La Société suisse des maîtres d'hôtels, 
ayant décidé de provoquer le referendum 
contre le nouveau tarif douanier, s'est 
adressée à la Société suisse des aubergistes 
pour lui demander son concours. Le co
mité de cette dernière association a refusé 
de s'associer à la démarche projetée, no
tamment pour le motif que voici : 

L'agriculture suisse a souffert depuis 
plusieurs années de circonstances défavo
rables, et il est dans l'intérêt du peuple 
entier que la situation s'améliore. 

Certificats d'origine 
pour la République argentine 

Il résulte de renseignements de source offi
cielle, que toute expédition à destination de la 
République argentine doit être accompagnée d'un 
certificat d'origine qui peut être fourni par les 
Chambres de commerce, la signature du fonc
tionnaire de la Chambre étant légalisée par la 
Chancellerie cantonale ou en tout cas par la 
Chancellerie fédérale, puis ensuite par le Consul 
de la République argentine à Genève, — 9, bou
levard des Philosophes. 

Le mouvement diplomatique 

Le rappel de M. Bourcart de son poste de mi
nistre à Londres et le transfert de ce diplomate à 
Washington ont causé une surprise général en 
Suisse, dit le Journal de Genève. 

Tous les journaux qui enregistrent le refus de 
M. Bourcart d'aller à Washington se demandent 
avec étonnement comment le Conseil fédéral a 
pu ordonner ce transfert sans avoir préalable
ment consulté M. Bourcart, et pourquoi ce mi
nistre serait la victime du récent incident italo-
suisse dont il est parfaitement innocent. 

La Gazette de Lausanne écrit à ce propos : 
«Que le Conseil fédéral soit le maître de choi

sir comme il l'entend ses agents diplomatiques 
auprès des gouvernements étrangers, c'est indis
cutable, mais encore ne devrait-il s'inspirer dans 
des cas semblables que de l'intérêt du service et 
non pas de considérations personnelles et du dé
sir d'être agréable à l'un ou à l'autre. Chacun 
sait que M. Carlin à commis des fautes à Rome, 
il parait étrange que ce ne soit pas lui qui les 
paye, mais un de ses collègues. 

« Le Conseil fédéral n'a pas eu la main très 
heureuse dans toute cette affaire. Il est regret
table qu'il y ait ajouté une décision qui apparaît 
comme une injustice. » 

Les Basler Nachrichten s'expriment comme 
suit : 

« M. Bourcart avait, il y a quelque temps 
déjà, informé le Conseil fédéral qu'il ne pourrait 
pas accepter un transfert à Washington. Indé
pendamment de motifs personnels, M. Bourcart 
avait observé que le transfert de Londres à Was
hington était non pas un avancement, mais tout le 
contraire. Non seulement l'autorité fédérale n'a 
pas respecté les justes motifs de son représentant, 
mais elle l'a sacrifié en faveur de M. Carlin. Il 
était injuste d'éloigner brusquement M. Bourcart 
de notre service diplomatique dans le but unique 
de conserver M. Carlin. Le premier a montré 
dans son long séjour à Londres et dans des cir
constances assez délicates qu'il possédait la pre
mière vertu du diplomate: le tact. Rien ne peut 
expliquer la mesure dont M. Bourcart est victime 
et qui jusqu'ici n'a jamais été prise à l'égard d'au
cun de nos chefs de mission. » Le journal bàlois 
pense qu'il y a lieu à une interpellation aux 
Chambres fédérales. 

L'officieux Bund regrette que cette décision 
risque de priver le pays des services d'un diplo
mate qui s'est consacré à sa mission avec un en
tier dévouement et qui occupait son poste à la 
satisfaction de tous. Le caractère réservé de M. 
Bourcart convenait fort bien au poste qu'il occu
pait. Il s'était acquis de très grandes sympathies 
dans la colonie suisse et dans les cercles diplo
matiques. 

Le Bund croit savoir qu'il y aurait d'autres 
propositions et que le Conseil fédéral n'a pas été 
unanime pour le transfert de M. Bourcart aux 
Etats-Unis. 

Les tribunaux d'arbitrages 

De la Haye au Mémorial diplomatique : 
Une personnalité eminente de la diplomatie 

hollandaise, qui suit avec un véritable enthou
siasme le mouvement en faveur de l'arbitrage, 
vient de dresser la statistique de tous les cas 
récents où des conflits internationaux ont été 
réglés par l'heureuse intervention d'arbitres. Il 
n'y en a pas moins de dix-sept, dont sept concer
nant la Grande-Bretagne. 

La France a fait recours quatre fois aux tribu
naux d'arbitrage, pour régler la question de la 
Côte d'Ivoire avec l'Angleterre, la question du 
guano avec le Chili, celle de la frontière algéro-
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marocaine avec le gouvernement du Maroc et, 
•enfin, dans un dernier cas, le conflit avec le Ve
nezuela pour le paiement d'une indemnité. 

Postes 

E c h a n g e d e s c o l i s p o s t a u x e t d e s a r t i c l e s 
d e m e s s a g e r i e a v e c la R é p u b l i q u e S u d -
Afr i ca ine ( T r a n s v a a l ) , l 'Etat l i b r e d ' O r a n g e 
e t le p a y s d e s S o u a z i s . Suivant une commu
nication des Administrations des postes de la 
Grande-Bretagne et de l'Allemagne, les colis 
postaux à destination de la République Sud-Afri
caine (Transvaal) peuvent, dés maintenant, de 
nouveau être admis à l'expédition. Il en est de 
même en ce qui concerne les articles de messa
gerie à destination de l'Etat libre d'Orange, de la 
République Sud-Africaine et du Pays des Souazis. 

Toutefois, la voie d'acheminement par Ham
bourg-Baie de Delagoa (directement) demeure 
encore fermée provisoirement pour les colis pos
taux à destination de la République Sud-Africaine 
(Transvaal). 

Les monts-de-piété et le prêt à intérêt 

A propos d'un ouvrage récent. 

Le Père Ludovic de Besse, l'un des plus dé
voués apôtres du crédit populaire, vient de publier 
deux volumes qui se recommandent tout particu
lièrement à l'attention des économistes : Le bien
heureux Bernardin de Feltre et son œuvre (1). 
Ce n'est rien moins que l'histoire d'une lutte de 
toute une vie contre l'usure, dont les maux au 
XVmo siècle étaient incalculables, et le remède 
appliqué par la création de nombreux monts-de-
piété. Ce remède peut sembler un peu bizarre, 
les prêta des monts-de-piété n'étant pas effectués 
à des taux très modérés, les frais de tous genres 
qu'ils ont à supporter les obligeant au contraire 
à percevoir un intérêt relativement élevé. Mais 

(1) Deux volumes chez Maine ä Tours, ou chez l'auteur, 
15, rue de la Santé, Paris. 

outre que, même dans de semblables conditions, 
les prêts des monts-de-piété auraient paru un 
bienfait à l'époque du bienheureux Bernardin, 
les opérations des monts-de-piété italiens étaient, 
et sont encore, bien plus importantes que nous 
ne les connaissons en France, et de tels établis
sements ont pu rendre ainsi de signalés services. 

Au XVme siècle, un obstacle existait pour leur 
maintien et leur diffusion. Etablissements de 
charité, comme le nom l'indique du reste, les 
monls-de-piété faisaient alors le prêt gratuit. 
Ayant à supporter toules les charges de l'admi
nistration, les risques de non remboursement, les 
établissements créés ainsi ne pouvaient substi
tuer que grâce à des dons fréquemment renou
velés, et ne pouvaient en tout cas prendre aucun 
accroissement. Avec une parfaite netteté de vue, 
Bernardin de Feltre comprit ce qu'il y avait à 
faire ; au prêt gratuit il substitua le prêta intérêt, 
et les bénéfices obtenus ainsi lui permirent non 
seulement de maintenir les monts-de-piété crées 
par lui, mais aussi d'augmenter d'année en an
née leur importance. 

Dans les conditions où le prêt à intérêt était 
pratiqué au X Vmo siècle, le taux d'intérêt exigé 
par les monts-de-piété pouvait sembler d'une 
modération excessive ; la raison d'être d'un sem
blable prélèvement était du reste parfaitement 
justifiée. Bernardin de Feltre n'en fut pas moins 
en butte aux plus violenteä accusation ; naturel
lement ceux dont les monts-de-piété gênaient 
les opérations unirent leurs efforts pour faire 
échouer l'œuvre ainsi entreprise ; mais au nom 
de la religion, des théologiens, des prédicateurs 
n'épargnèrent rien pour arriver au même résul
tat. Heureusement Bernardin de Feltre avait su 
se concilier d'éminentes personnalités. Grâce à 
leur appui, grâce aussi, il faut le dire, à un zèle 
infatigable, il triompha de haute lutte, surmonta 
toutes les difficultés, et put voir la prospérité des 
établissements qu'il avait fondés. Il avait en outre 
rendu un service général plus considérable encore, 
en faisant admettre la légitimité du prêt à inté
rêt ; ce fut certainement un fait économique de 
la plus haute importance. 

Les résultats obtenus par les monts-de-piélé, 

l'exposé, la discussion des idées de Bernardin de 
Feltre, leur application au temps présent, sont 
traités par le P . Ludovic de Besse non seulement 
avec une réelle compétence, mais aussi avec une 
grande hauteur de vue et un large esprit de tolé
rance. Quelles que soient les opinions sur les 
points traités ainsi, la lecture de ces deux volu
mes sera toujours faite avec fruit. 

(Du Monde Economique.) G. FRANÇOIS. 

Nouvelles diverses 

U n e e x p o s i t i o n i n t e r n a t i o n a l e aura lieu 
probablement â Bruxelles en 1907. La chose est 
décidée en principe, les personnalités qui ont 
l'initiative du mouvement ayant reçu de tels en
couragements et étant assurées de concours si 
puissants que l'aboutissement paraît dès à pré
sent certain. 

En effet, le gouvernement ayant émis l'avis 
qu'il ne pouvait être question pour lui d'organi
ser officiellement une exposition internationale, 
les hommes qui se sont le plus activement dé
voués à l'organisation de la World 's fair de 1897 
— c'est-à-dire MM. le sénateur George Dupret, 
le député Maurice Lemonnier, le conseiller com
munal M. Gordemans — ont eu l'idée d'en orga
niser une avec le seul concours du commerce 
bruxellois. 

C o t e d e l ' a r g e n t 
du 6 Août IQ02 

Argent fin en grenailles . fr. 93 .— le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boîtes de 

montres fr. 95.— le kilo. 
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Fabrique d'Horlogerie par procédés mécaniques I 
ROSSKOPF & CIE 

2373 

PATENT 
(H1394C) L A CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

M o n t r e s de p réc i s i on a n t i - m a g n é t i q u e s 
grandeur 12 à 21 lignes 

o r , a r g e n t , m é t a l e t a c i e r 

— Prix-courants et échantillons sur demande 
SES 

Jndu$triellp} 

FOURNlTUREWlJÇINEi 
«,Grai's^urJ,CaouMiouc etc 

Société d'Horlogerie de RECONVILLIER 
H 3779 J S u c c e s s e u r s d e K U H N & O 2316 

A n c i e n n e f ab r ique K U H N & T I È C H E 
Maison fondée en 1881 

Fabrique d'Ebauches et Finissages 
Remontoirs et pièces à clef, ancre et cylindre, verre et 

savonnette en toutes grandeurs et t o u s g e n r e s de 
calibres. — Spécialité de pièces à clé, genres Russes, Turcs 
et Chine et remontoirs genres Rosskopf, 19 et 21 lignes. 

Outillage moderne. Qualité garantie. 
Entreprise de Calibres spéciaux 

La Fabrique ne fait pas la montre. 

FABRIQUE DE CADRANS 
H1211 en tous genres et pour tous pays 2321 

A. Cosandier, Soleure 
Installation moderne Maison fondée en 1889 Force électrique 

P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e 3 0 0 0 p i è c e s H laid C 
C O M M I S S I O N Chinois et Antique bombés . Exportation di recte 

Spéc ia l i té Ch ino is , B o s t o n , Japona is , T u r c s , Roskop f 
en tous genres et marques, soignés et ordinaires 

Fondants dans tous les goûts. - Grande spécialité vrai genre anglais. 
Livraison rapide La maison ne craint aucune concurrence Graveur spécial 

Adresse télégraphique : Cosandier, Soleure. — Téléphone. 

^sAf^mxo eom*&. ^ m ^ g ^ g g g 
|9Tlcuu}U<M> Aeßa&dque. (ïïeAoiuA.9Tlûàè(!a 

A des conditions avantageuses 
je liquiderai les montres suivantes, terminées récemment, de qualités très 

soignées 18 k. 
6 répétitions minutes, 2 et 3 marteaux, savonnettes, or jaune, 

20 lignes, 8 jours. II 2643 L 2390 
3 répétitions minutes, savonnettes, or rose, chronograples compt., 

rattrap., 20 lignes. 
3 répétitions minutes, lépines, or rouge, chronographes compt., 

rattrap., 20 lignes. 
36 répétitions minutes, 2 et 3 marteaux 190" 585 contrôle allemand. 
3 grandes sonneries minutes, savonnettes, 19 lignes, or jaune, etc., etc. 

Adresser au Sen t ie r , pos te r e s t a n t e , s o u s l e t t r e s Y. Z. 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l 'Horlogerie e t la Bijouterie 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLQS DE 300 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Imprimerie-Lithographie R. HAEFELI & Cie, La Chaux-de-Fonds 
Roe Leopold Rober t 13 bis et 14 
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EDElias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

172 Rokin 

A M S T E R D A M 
HOLLANDE 

2597 H 22H C 

Fabrique d'Aiguilles 
en t ous gen res 

p o u r t o u s p a y s 

Spécialités pour Fabriques 

ED. BOILLOT 
P a r c , 13 

CHAUX-DE-FONDS 
H 4738 C 2465 

Visiteur-termineur 
a u cou ran t de la fabricat ion 
mode rne , bon couran t , cher
che p lace s t ab l e d a n s b o n n e 
maison pour fin s e p t e m b r e . 

Adresse r offres sous chiffr. 
K-2293-C à l 'agence de publi
cité H a a s e n s t e i n & V o g 
l e r , La Chaux-de-Fonds. 2612 

genre R o s k o p f 
Q u a l i t é c o u r a n t e 

« C R E S C E N D O » 
P a t e n t 

marque déposée, qualité extra 

P. Scheibenstock fils 
a u LfOcle. 

2223 T é l é p h o n e . II-812-C 

Maison fondée en 1886 

L. SIRON 
BRENETS (Suisse) | 

Fabrique de montres 

système Roskopf 
Spécialité de genres courants isi9 

— Usine électrique. — 
Fabrication 

par procédé mécanique perfectionné 

Nouvelles Montres 
Presse-Papier 

Pièces de rechange. - Prix modérés. 

C. Jéquier - Borle 
F l e u r i e r 

Fabrique de Boîtes 
argent, métal et acier 

I n s t a l l a t i o n m o d e r n e 

Fabr i ca t ion pa r p rocédés 
mécaniques perfectionnés 

2072 

O n d e m a n d e p o u r en t r e r 
tou t de sui te un 

mécanicien-
horloger 

s tab le : on exige de sér ieuses 
références. 2613 

Adre s se r offres sous chif
fres H - 2 2 9 I - C à l 'agence de 
publ ic i té H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , C h a u x - d e - F o n d s . 

Qui fait 
la m o n t r e 19 lig. lép . mé ta l 
l en t i l l e , fonds frappé a v e c 
m a r q u e sur le c a d r a n 2614 

Non magnetic et Sin ignal 
A d r e s s e r offres sous chiffres 

F 2286 C à l ' agence Haasenstein 
& Vogler, à La Chaux-de-Fonds. 

BARFUSS S JACOT 
B I E N N E 

T o u s gen res 

Montres argent et acier c/dames 
H 2914 C 4707 

H orlogerie 
garantie 

S p é c i a l i t é de m o n t r e s ar
gent, galonnée et on depu i s 11 à 
18 lig. c y l i n d r e . ( I l 6059 J ) 

NUMA BOULAT, 
LA C H A U X (Breu l eux ) . 2593 

FABRIQUE d'AIGUILLES 
2219 oour tous pays (H813C 

KAUFMANN FRÈRES 
F L E U R I E R 

Téléphone Maison fondée en 1850 Téléphone 

Plaques turques 
Pitons Breguet 

H258SC t o u s g e n r e s 1625 

Fritz GRÄNDJEÄN 
LE LOCLE 

A. Mener & CS 
CHAUX-DE-FONDS 

Horlogerie soignée 

Spéc ia l i té : 

7 à 12 lignes, Cylindre et Ancre 
H188C 2022 

€mile Ca ffin 
Rueïde la Charrlére,37, station du Tram 

LA CHAUX-DE-FONDS 
H o r l o g e r i e soignée et garantie 

en tons genres et pour tous pays 
Spécialité de montres fantaisie pour 

dames, ancre et cylindre., depuis 
5 lignes. H i860 C 2515 
Déco r s h a u t e n o u v e a u t é en 

joail lerie, é m a u x , pe in tu re , 
c ise lure et r e p o u s s é s , e tc . 

T é l é p h o n e 

Clichés 
I l lus t ra t ions de tou t gen re , 

G r a v u r e s sur bois , Galvanos, 
Gravures sur zinc, Autotypies, 
Illustrations p r annonces , ca ta
logues , e tc . Photogravures. 

Etab l i ssemen ts 

Fabrication de Secrets américains 
H-5489-J Or, argent et métal 2337 

Exportat ion 

Yœgeli- Lehmann, Renan. 

HORLOGERIE 
Soignée et bon couran t , pe 

t i tes e t g r a n d e s m o n t r e s , cy
lindre et anc re , lép ines , sa
vonne t t e s ou ca lo t tes , b r ace 
lets , t ous t i t res , se fabr iquent 
d a n s des condi t ions m o d e s t e s , 
ég renées , p a r 6 p ièces , ou p a r 
douza ines , e t c . , e t c . , t rente a n s 
de p r a t i que , s ' adresser à M r 

J . B e u r e t , maison d u Con
trôle fédéral à Bienne, qui 
rense ignera . 2o92 

N A R D I N 

L O C L E 
C H R O N O M È T R E S 

MARINE ET POCHE 

G R A N D P R I X 
PARIS 1889 ET 1900 

(H2674C) 164! 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÉNÉEAUBRY 
2167 Z4, Rue du Grenier, 24 (H622C 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de montres bre
vetées marchant 8, 15 et 
30 jours, depuis 14à20 lig., 
et 30 à 42 lig., genres 
nouveaux et soignés, régla
ges supérieurs. Seconde an centre. 

Aiguilles de montres 
découpage 

2Î3T 

Fabrication d'Horlogerie 
2137 p o u r t o u s p a y s H 550C 

JULES JUNOD 
Rue Tête-de-Rang, 31 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
Mont res or , a rg . , ac ier et me t . 
Remontoirs de 9 à 19 lig., Cylindre 

S p é c i a l i t é d e f a n t a i s i e , 
c œ u r s , c a r r é e s , f e u i l l a g e s , 
e t o c t o g o n e s , e t c . en 10 et 
11'", or , a r g . et acier , e t Re
monto i r s 18'" a n c r e . 

G r a n d e s s o n n e r i e s 
Répétitions ml 

. H. BARBEZAT-BOLE, Locle . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
GARANTIE 

CÉSAR STEINBRUNNER 
CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Spécia l i té : Mont res de d a m e s 
9-14 lig. ancre et cylindre 

Récompenses aux Expositions 
II212 C Nationales 2038 

H . F r ê n e , R e c o n v i l i e r 
Fabrique île Montres, Ebauches et Finissages 

Spécial i té de mon t r e s 
b reve tées anc re et cyl. 18, 
19 e t 20'" et g r a n d e u r a m é 
r ica ine , r em. et clef, lép . 
et s a v o n n e t t e s . Il 0000 J 
MouvcnT fiais eu boites et hors boites 
La Dahlia, inontro ancre ga
rantie extra bon marché. 2556 

MÉCANICIEN-BOÎTIER 
O n d e m a n d e tout de sui te 

ou ds la quinzaine un mécani
cien c a p a p a b l e et sér ieux con
na i s san t bien l 'outil lage de la 
boite a rg . Place s t ab le . Fa i r e 
off. s. chiff. N-2234-C à l 'agence 
de publici té Haasenstein & Vog
ler, La Chaux-de-Fonds. 2602 

Fanrigne d'Assortiments à Ancre 
L.JEÄNNERET-WESPY 
N u m a Droz, 33, 

Assort, ancres levées visibles fixes 
In te rchangeab i l i t é o b t e n u e 

p a r p rocédés m é c a n i q u e s per
fectionnés. L e v é e s couve r t e s 
so ignées et o rd ina i re s . — En
t r ep rend p a r série à un pr ix 
défiant tou te concur rence . 2045 

Forée electrlpe mx\c Téléphone 

AVIS DE VENTE 
P o u r la l iquidat ion <i'une-masse en faillite on offre à v e n d r e : 
1. De gré à gré en bloc : 2601 
a ) . Une g r a n d e quan t i t é de boi tes de m o n t r e s acier , a s 

sor t ies ; p lus ieurs douza ines de boi tes non finies, s o u d u r e , 
p e n d a n t s , 200 p a q u e t s goupi l les , ca r tons v ides . 

b ) . G r a n d e provis ion d 'acier , la i ton, déche t s mé ta l , fils 
en fer et acier . ' S-338-Y 

2. A volonté : 
1 mont re -modèle , 3 mach ines à percer , p a s encore tou t -à -

fait t e rminées , des v is à mach ines , d iverses décrot to i res , t a 
boure t s d 'hor loger , l a m p e s , cire, huile , g ra i sse , e a u for te r 

eau de mer , en out re une c a r a b i n e , e tc . , e tc . 
Les obje t s en ven te se t rouven t à la f a b r i q u e d e b o î t e s , 

d e m o n t r e s , De i t i ngen . 
Pour vis i ter , s ' adresser à l'office des faillites de Kriegstetten,, 

Soleure, qui fournit tous les r ense ignement dés i rab les . 
Office des faillites de Kr iegs te t ten , 

S T U D E R , n o t a i r e . 

On demande à acheter 
a u c o m p t a n t u n e g r a n d e q u a n t i t é d e m o n t r e s 
p o u r d a m e s de bonne qual i té bon m a r c h é : remonto i r , 
cyl indre 11-12 l ig. , ga lonné , cuve t t e a rgen t . A d r e s s e r i e s 
offres sous chiffres E-2280-C à l 'agence de publ ic i té 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2 6 1 0 

Un voyageur 
d'horlogerie 

expér imen té , actif, connais
san t p lus ieurs l angues cherche 
u n e p lace ana logue , ou com
me gé ran t de succursa le à 
l ' é t ranger , p o u r maison sé
r ieuse . 2479 

S 'adresser sous chiffres 
R - I 7 7 7 - C à MM. H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 

On offre à remettre 
tout de sui te ou époque à con
veni r u n e f a b r i c a t i o n d ' h o r 
l o g e r i e soignée et compl iquée . 

Clientèle sé r ieuse . Bonne oc
casion p o u r fabr icant dés i ran t 
ag rand i r son commerce . 2595 

S 'dresser pa r écri t s. chiffres 
Fc-2200-C à l 'agence Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Un j eune h o m m e Suisse , 
v o y a g e a n t l 'Italie dep s p lus r s 

années et possédan t u n e t rès 
bonne clientèle, d e m a n d e 

représentations 
en hor loger ie p o u r ce p a y s . 
Offr. sous Hc-2218-C à l 'agence 
de publici té Haasenstein & Vog
ler. La Chaux-de-Fonds. 2598 

AUTRICH 
Pour sort i r des c o m m a n d e s 

en mon t r e s a r g e n t anc re et 
cyl indre , on d e m a n d e ad re s 
ses de fabricants a v a n t a g e u x . 

Fa i re offres p o u r p a y e m e n t 
c o m p t a n t sous H-2228-C à Haa
senstein & Vogler. La Chaux-de-
Fonds. 2599 

r^°4 
A.WALLER 

CHA UX-DE-FONDS 
H 1240C 2320 

ASSOCIÉ OU 
COMMANDITAIRE 
D e u x j e u n e s gens vou lan t 

r e p r e n d r e la sui te d 'une fabri
que ex i s t an t depu i s 30 a n s , 
( b r a n c h e d 'hor loger ie) de rap
po r t et a v e c u n e clientèle as
surée , cherchen t un associé 
ou command i t a i r e p o u v a n t si 
poss ible en t r ep rendre ou di
r iger la par t ie commerc ia le . 

Adres se r les offre sous chif
fres Sc-2245-C à l 'agence H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , L a 
C h a u x - d e F o n d s . 2604 

JEDNE COMMERÇAIT | 
suisse , 24 ans , don t 8 d a n s l e s 
affaires, ac tuel lem 1 à Londres , 
conna i s san t le français , l ' an
glais , l ' italien et l ' a l l emand ; 
sé r ieux e t ve r sé d a n s les af
faires, a u couran t de l 'horlo
ger ie , dés i re en t r r en re l a t ions 
a v . maisons de 1 e r o rdre p o u r 
v o y a g e r Eu rope ou Colonies . 
Références de l r e va leu r . A d r . 
off. s. chiff. Yc2266CàM r 5Haa-
sensteir & Vogler, Chaux-de-Fonds. 

Le fabricant de la mont re 11 '" 
g rand guichet or 18 k ' d é c o r 
joai l lerie po r t an t le 2609 

N°98270 
est pr ié de faire des offres p r 

fortes quan t i t é s sous chiffres 
Ac-2269-C à MM. H a a s e n s t e i n 
& Vogle r , C h a u x - d e - F o n d s . 

On d e m a n d e a u plus tôt u n 
c o m p t a b l e c o r r e s p o n 
d a n t expé r imen té conna i s 
san t les t r a v a u x d 'un comp
toir d 'hor loger ie . Adres se r 
offres détai l lées sous T-6932-X 
à l ' agence Haasenstein & Vogler. 
La Chaux-de-Fonds. 2608 

Fournitures 
Maison d 'horlogerie d. E t a t s 

du D a n u b e , sé r ieuse , d é s i r a n t 
se pourvo i r de fourni tures , 
cherche à en t re r en re la t ions 
a v e c maison capab le , d i sposée 
à lui l ivrer , p o u r les p remie r s 
t e m p s ses marchand i se s en 
dépôt . Succès certain. Offres 
sous chiffres Sc-2292-C à l'a
gence de publici té Haasenstien & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 2611 

M. NEWMARK 
de Londres 

sera à l'Hôtel 
Central dès le 6 
Août et jours 

SUivantS.2G05B2256C-

r. 
A. Adam, Chaux-de-Fonds 

Assor t imen t s a n c r e s lev . v i - ' 
s ibles et mobi l e s en tous gen
res d e p u i s 9'". 2148 

Bonne qua l i t é . H-558-C 
Spécial i té de v i s ib les fixes 12'" 
su r ca l ib re F o n t a i n e m e l o n . 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logère su isse (R. üaet'eli & O ) , Chaux-de-Fonds 


